
NATO SANS CLASSIFICATION 
-1- 

 
 

NATO SANS CLASSIFICATION 

 

 

24 juillet 2017 DOCUMENT 
C-M(2017)0035-AS1  

 
 
 
 

 

RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN (IBAN) 

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 

 
 
 

NOTE SUR LA SUITE DONNÉE 
 
 

 
 Le 20 juillet 2017, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note du 
rapport de l'IBAN sur la vérification des états financiers 2015 du DCPS, joint au 
C-M(2017)0035, et il a approuvé la recommandation du RPPB concernant la communication 
au public des états financiers et du rapport d'audit correspondant. 

 
 
 

(signé)  Rose E. Gottemoeller 
Secrétaire générale déléguée 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NB : La présente note fait partie du C-M(2017)0035 et doit être placée en tête de ce 
document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 

 
Note de la secrétaire générale déléguée 

 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2015 du régime de 
pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN. L'IBAN a émis une opinion sans réserve 
sur les états financiers ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité.  

2. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). Je ne pense pas que cette question 
nécessite un débat au Conseil. Par conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici 
au jeudi 20 juillet 2017 à 17h30, je considérerai que le Conseil aura pris note du rapport 
de l'IBAN sur la vérification des états financiers 2015 du DCPS et qu'il aura approuvé la 
recommandation du RPPB concernant la communication au public des états financiers et 
du rapport d'audit correspondant.  

 

 
 
 

(signé) Rose E. Gottemoeller 
 
 
 
 

  
  
  
  
1 annexe  
2 pièces jointes  Original : anglais 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 

 
Rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 

(RPPB) 
 
Références : 

A. IBA-AR(2016)28   (Rapport de l'IBAN) 
B. CM(2015)0025  (Règlement financier de l'OTAN) 
C. PO(2016)0542  (Publication tardive des états financiers) 

 
 
CONTEXTE 
 
1. Le présent rapport porte sur la vérification des états financiers 2015 du régime de 
pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN. Le Collège international des 
commissaires aux comptes de l'OTAN (IBAN) a émis une opinion sans réserve sur ces états 
financiers ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité pour l'exercice considéré 
(référence A).  
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
2. L'IBAN a émis une opinion avec réserve sur la conformité parce que les états 
financiers avaient été publiés le 29 juillet 2016, soit après l'échéance du 31 mars fixée dans 
le Règlement financier de l'OTAN (NFR) (référence B). Le Conseil connaît les raisons pour 
lesquelles le contrôleur des finances du Secrétariat international (SI) a publié avec retard 
les états financiers d'un certain nombre d'organismes (voir référence C). L'opinion avec 
réserve est également justifiée par le fait que la déclaration sur le contrôle interne n'a pas 
été publiée à temps.  
 
3. Les six autres observations n'ont pas eu d'incidence sur les opinions émises. Elles 
se rapportent à des erreurs ou à des faiblesses comptables qui concernent certaines 
opérations ou qui sont d'ordre technique. La plupart de ces observations tiennent aux divers 
problèmes rencontrés par le SI dans le cadre de l'implémentation du système de 
planification des ressources d'entreprise (ERP), après sa mise en production en 2015.  

 
4. Le contrôleur des finances a assuré que la résolution de ces problèmes était en 
cours et que les contrôles ERP avaient fait l'objet d'un certain nombre d'améliorations 
en 2016. Bien qu'il soit trop tôt pour affirmer que toutes les faiblesses constatées dans le 
contrôle des opérations et des comptes ont été corrigées, le RPPB note que les états 
financiers 2016 ont été soumis à temps à l'IBAN. Le rapport sur la vérification de ces états 
financiers devrait être publié d'ici à la fin août, et le RPPB sera très attentif aux constatations 
qui figureront dans ce rapport. 
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5. Par ailleurs, l'IBAN et le contrôleur des finances du SI ont des avis divergents sur la 
question de savoir où et comment il fallait comptabiliser le montant de six millions d'euros 
qu'une compagnie d'assurance a accepté de payer à l'OTAN en compensation d'un trop-
perçu de primes relatives aux affiliés au DCPS. Le contrôleur des finances a décidé 
d'inscrire ce montant dans les états financiers du DCPS, pour diverses raisons dont le souci 
de transparence et le fait qu'aucune entité OTAN ne semblait plus qualifiée que le DCPS 
pour prendre en charge les fonds concernés. Le contrôleur des finances se trouvait face à 
toute une série d'options et il n'était pas aisé de déterminer laquelle il convenait de 
privilégier ; le RPPB constate avec satisfaction que le contrôleur des finances a fait preuve 
de discernement en estimant qu'il était important de fournir l'information (la question n'a pas 
eu d'incidence sur opinion de l'IBAN).  
 
6. Aucun paiement n'a encore été reçu, et l'IBAN recommande d'examiner la situation 
afin de préciser à quelles entités OTAN présentant des états financiers reviendront les fonds 
qui auront été versés à titre de compensation et à qui ceux-ci devraient en définitive être 
remboursés. Le Service Ressources humaines du SI réfléchit au traitement à appliquer à 
ces fonds, pour permettre une uniformité. À ce stade, aucune mesure n'est requise de la 
part du RPPB.  

 
Communication au public 

 
7. Le contrôleur des finances du SI a confirmé que les états financiers de 2015 
pouvaient être rendus publics.  
 
CONCLUSIONS 
 
8. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers 2015 du DCPS, 
ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité compte tenu de la publication tardive 
des états financiers et de la déclaration sur le contrôle interne. La plupart des observations 
de l'IBAN tiennent aux problèmes rencontrés par le SI dans le cadre de l'implémentation de 
l'ERP, après sa mise en production en 2015. Bien qu'il soit trop tôt pour affirmer que toutes 
les faiblesses constatées dans le contrôle des opérations et des comptes ont été corrigées, 
le RPPB note que les états financiers 2016 du SI ont été soumis à temps à l'IBAN. Le rapport 
sur la vérification de ces états financiers devrait être publié d'ici à la fin août, et le RPPB 
sera très attentif aux constatations qui figureront dans ce rapport.  
 
9. Pour ce qui est de la compensation du trop-perçu de primes d'assurance relatives 
aux affiliés au DCPS (question qui n'a pas eu d'incidence sur l'opinion de l'IBAN), le 
contrôleur des finances du SI a fait dûment preuve de discernement en estimant qu'il était 
important de fournir l'information. Le SI travaille sur la question et aucune mesure n'est 
requise de la part du RPPB à ce stade.  
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RECOMMANDATIONS 
 
10. Le RPPB recommande au Conseil : 
 

a. de prendre note du rapport de l'IBAN diffusé sous la cote IBA-AR(2016)28 ; 
b. de prendre note des conclusions figurant aux paragraphes 8 et 9 du présent 

rapport ;  
c. d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN 

et des états financiers du DCPS correspondants. 
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES À L’INTENTION DU CONSEIL DE 
L’ATLANTIQUE NORD 

ET DES AFFILIÉS AU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) 
DE L'OTAN 

 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2015, composés de l'état de l’actif net 
disponible pour le service des prestations, de l’état de l'évolution de l’actif net disponible 
pour le service des prestations, des tableaux relatifs aux pensions de retraite et aux 
pensions d'invalidité relevant du DCPS, du relevé des coûts et de la valeur de marché 
des placements, ainsi que de notes explicatives, y compris un résumé des méthodes 
comptables importantes.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme comptable 
internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite)1 et 
aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le 
Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image fidèle de la 
situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la 
tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la 
présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que celles-
ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le système de 
contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des états 

                                            
1  Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la 

comptabilité et sur les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international établit 
les états financiers du DCPS conformément à l'IAS 26. 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 2 
IBA-AR(2016)28 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

2-3 

financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion avec réserve.  
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du DCPS au 
31 décembre 2015, ainsi que de l'évolution de sa situation financière au cours de 
l’exercice clos à cette date. 
 
Observation particulière 
 
En janvier 2015, le Secrétariat international (SI) a mis en service un nouveau logiciel 
comptable, le système de planification des ressources d'entreprise (ERP). Il était prévu 
que le SI l'utilise pour établir les comptes 2015 du DCPS. Il se fait que le SI a connu un 
certain nombre de problèmes lors de la mise en service du logiciel, qui dès lors n'a pas 
été pleinement exploité pour l'établissement des comptes 2015 du régime. Cependant, 
comme, dans le cas de cette entité, il y a peu de types d'opérations différents, le SI a 
établi les états financiers manuellement, en dehors de l'ERP, en utilisant d'autres sources 
d'information, mais il n'a malgré tout pas pu respecter l'échéance du 31 mars. Le Collège 
a pu appliquer les procédures de vérification en s'appuyant sur ces mêmes sources et 
n'a donc pas été amené à assortir son opinion d'une réserve. 
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
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tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion avec réserve.  
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Le Règlement financier de l'OTAN dispose que les états financiers doivent être soumis 
au Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN par le contrôleur des 
finances aux fins d’audit, au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les 
états financiers. Les états financiers du DCPS pour l'exercice clos le 31 décembre 2015 
n'ont toutefois été présentés que le 29 juillet 2016, soit avec près de quatre mois de 
retard. C'est là l'expression d'une insuffisance significative dans le contrôle interne du 
compte rendu financier. 
 
Par ailleurs, le Règlement financier de l'OTAN dispose que la déclaration sur le contrôle 
interne doit être signée chaque année par le secrétaire général et par le contrôleur des 
finances. Or le Collège n'a pas reçu de déclaration sur le contrôle interne pour 
l'exercice 2015.  
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des questions mentionnées au paragraphe 
précédent et de leurs possibles effets, les opérations financières et les informations 
présentées dans les états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au 
Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 
 

Bruxelles, le 23 mai 2017 

 
Lyn Sachs 
Présidente 
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COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
 

CONCERNANT LE RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS)  
DE L'OTAN 

 
 
 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2015 
 
  



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2016)28 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-2 

Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2015, et il a émis une opinion sans réserve à 
leur sujet ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité.  
 
Il a assorti son opinion (annexe 1) d'une « Observation particulière » afin d'appeler 
l'attention du lecteur sur le fait que le Secrétariat international avait établi les états 
financiers manuellement, en dehors du nouveau système comptable, et qu'il avait utilisé 
d'autres sources d'information. 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé huit observations assorties de recommandations, 
dont on trouvera un récapitulatif ci-dessous. 
 
Deux des observations ont une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité : 
 

1. publication tardive des états financiers ; 
 

2. absence de publication de la déclaration sur le contrôle interne. 
 
Les six autres observations n'ont pas d'incidence sur les opinions émises : 
 

3. DCPS insuffisamment fondé à constater dans ses états financiers un montant à 
recevoir ; 

 
4. impossibilité pour l'IBAN d'obtenir en temps voulu les éléments probants 

nécessaires et suffisants ; 

 

5. manque de transparence découlant du caractère incomplet des données dans le 

système comptable ; 

 

6. inexactitudes dans les états financiers et absence de justificatifs à l'appui de 

certains soldes ; 

 

7. manque de clarté de la méthode de change ; 
 

8. absence de rapprochement régulier des soldes bancaires. 
 

Le Collège a fait le point sur la suite donnée à une observation formulée lors d'un 
précédent audit, et il a noté que la question avait été partiellement réglée. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 
1. PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Contexte 
 
1.1 Aux termes de l'article 35 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), « [d]es états 
financiers annuels propres aux différents organismes OTAN, consolidés s’il y a lieu, sont 
soumis au Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN par le 
contrôleur des finances aux fins d’audit, au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice 
visé dans les états financiers ». 
 
Observations  
 
1.2  Les états financiers 2015 du DCPS ont été soumis au Collège le 29 juillet 2016, 
soit après l'échéance fixée dans le NFR. C'est là l'expression d'une insuffisance 
significative dans le contrôle interne du compte rendu financier. Du fait de ce retard, le 
Collège n'a pas été en mesure de planifier correctement la vérification des états financiers 
et d'en présenter les résultats au Conseil en temps voulu. L'utilité des états financiers 
s'en trouve limitée. 
 
Recommandation 
 
1.3 Le Collège recommande qu'à l'avenir, les états financiers lui soient soumis pour 
le 31 mars, échéance fixée dans le NFR. 
 
Commentaires du Secrétariat international (SI) 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Le délai de publication des états financiers 
de 2015 s'explique par des circonstances particulières, liées aux difficultés 
rencontrées lors de l'implémentation de l'ERP, et par le fait que l'OFC se trouve 
en situation de sous-effectif. 

 
 
2. ABSENCE DE PUBLICATION DE LA DÉCLARATION SUR LE CONTRÔLE 

INTERNE 
 
Contexte 
 
2.1 Selon l'article 3 du NFR, le secrétaire général est chargé d’assurer à tout moment 
une saine gestion financière et de mettre en place les mécanismes de gouvernance 
nécessaires à cet effet, tout en respectant son obligation de rendre compte. Dans ce 
contexte, il veille notamment à mettre en place des mesures de gouvernance financière, 
des pratiques de gestion des ressources, des contrôles internes et des systèmes 
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d’information financière, puis à les tenir à jour, afin de garantir une utilisation efficace et 
efficiente des ressources. L’attachement à ces dispositions est confirmé chaque année 
par la signature des états financiers et de la déclaration sur le contrôle interne par le chef 
d’organisme OTAN ainsi que par le contrôleur des finances. 
 
Observations  
 
2.2 Le Collège n'a pas reçu de déclaration sur le contrôle interne signée par le 
secrétaire général et par le contrôleur des finances. 
 
Recommandation 
 
2.3 Le Collège recommande de respecter les dispositions du NFR selon lesquelles 
les états financiers signés et la déclaration sur le contrôle interne signée doivent lui être 
soumises, en temps voulu. 
 
Commentaires du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Entre-temps, la déclaration sur le contrôle 
interne a été signée par le secrétaire général et par le contrôleur des finances, et 
elle a été communiquée. 

 
Position du Collège 
 

Le Collège fait observer que la déclaration sur le contrôle interne lui est parvenue 
le 9 décembre 2016, soit après la communication de son rapport pour 
commentaires factuels et officiels.  

 
 
3.  DCPS INSUFFISAMMENT FONDÉ À CONSTATER DANS SES ÉTATS 

FINANCIERS UN MONTANT À RECEVOIR 
 
Contexte 
 
3.1 Selon l'IAS 26, l'objectif de l'information financière fournie par un régime à 
cotisations définies est de donner périodiquement des informations sur ce régime et sur 
la performance de ses placements. 
 
Observations  
 
3.2 Le SI a analysé, pour les dix dernières années, les statistiques relatives aux 
prestations de prévoyance (décès en service et invalidité) au regard des primes 
d'assurance versées pour les affiliés au DCPS. Cette analyse a permis de constater que 
les versements effectués pour la couverture des risques correspondants pourraient bien 
avoir été trop élevés. Après négociation, la compagnie d'assurance s'est engagée, en 
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décembre 2015, à verser à l'OTAN une indemnité d'un montant de 6 millions d'euros 
(MEUR) maximum. Le SI a signalé au Collège qu'il comptait accepter officiellement l'offre 
de la compagnie d'assurance en 2017. Aucun paiement n'a encore été reçu.  
 
3.3 À la suite de cette transaction, un montant à recevoir de 6 MEUR et une provision 
(élément de passif) du même montant ont été constatés dans les états financiers 2015 
du DCPS. Il s'agissait, au travers de la constatation de la provision, de rendre compte du 
fait que la décision sur l'affectation des 6 MEUR – affectation qui suivrait leur éventuelle 
réception – n'était pas encore prise. 
 
3.4 Toutefois, le Collège n'a pas obtenu les assurances voulues quant au fait que le 
DCPS, en tant qu'entité distincte présentant des états financiers, était suffisamment fondé 
à percevoir ces 6 MEUR et, donc, remplissait les critères de comptabilisation de l'actif 
correspondant. Par conséquent, il n'a pas pu établir avec certitude qu'il était effectivement 
raisonnable de constater le montant à recevoir de 6 MEUR et la la provision du même 
montant. 

 
Recommandations 
 
3.5 Le Collège recommande au secrétaire général, qui est chargé de l'administration 
et de la gestion du DCPS, d'examiner cette situation afin de déterminer à quelles 
entités OTAN présentant des états financiers reviennent ces 6 MEUR et à qui ces fonds, 
une fois reçus, devraient, in fine, être restitués (par exemple : pays, affiliés au DCPS).  
 
Commentaires du SI 
 

L'OFC ne partage pas l'analyse de l'IBAN sur la question de l'entité devant 
procéder à la comptabilisation et sur celle du montant.  
 
Sur la question de l'entité devant procéder à la comptabilisation : 
 
Le contrôleur des finances du SI a décidé pour les raisons suivants d'inscrire 
dans les états financiers du DCPS le montant à recevoir de la compagnie 
d'assurance en rapport avec les primes de prévoyance (décès en service et 
invalidité) versées par les affiliés au régime et par les organismes OTAN dont ils 
relèvent : 
 
- ces primes sont tout à fait propres au régime de pensions à cotisations 

définies ; elles ne concernent pas les agents de l'OTAN affiliés aux autres 
régimes de pensions (caisse de prévoyance et régime de pensions 
coordonné) ; elles sont destinées à couvrir les prestations offertes aux affiliés 
au DCPS en application des articles 13 et 14 de l'annexe VI au Règlement du 
personnel civil, intitulée « Règlement du régime de pensions à cotisations 
définies » ; 

 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2016)28 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-6 

- le montant des prestations (pensions de survie en cas de décès en service, 
pensions d'invalidité) versées grâce à ces primes figure dans les états 
financiers du DCPS ;  

 
- depuis l'exercice 2012, les notes jointes aux états financiers du DCPS (pour 

l'exercice 2015 par exemple, il s'agit de la note 20) mentionnent l'existence de 
telles prestations et leur coût global (primes) pour l'OTAN dans son ensemble, 
coût qui certes incombe aux entités OTAN dont relèvent les agents 
concernés ; 

 
- à ce stade, il n'est pas possible de déterminer avec un degré d'exactitude 

suffisant quels agents de l'OTAN sont concernés par les primes entrant en 
ligne de compte dans l'indemnité ; par conséquent, il aurait été 
particulièrement contraignant d'exiger, par exemple, de chaque 
organisme OTAN employeur qu'il consigne sa quote-part dans ses états 
financiers (difficultés d'analyse et de mise en place) ; le coût associé à la 
production de l'information aurait été supérieur aux avantages qui auraient 
découlé de sa communication (voir IPSAS 1, annexe, rapport coût/avantage) ; 

 
- si chaque organisme OTAN employeur avait dû consigner sa quote-part dans 

ses états financiers, des montants sensiblement plus faibles auraient été 
éparpillés entre les états financiers d'entités diverses, de sorte que l'image 
générale aurait été brouillée ; eu égard au montant total dont il est question, 
cela aurait pu être considéré comme un manque de transparence ;  

 
- la question sera réglée à l'échelle de l'OTAN par la Direction Ressources 

humaines du SI, ce qui permettra de traiter tous les cas de la même manière ; 
 

- aucune entité OTAN ne semblait plus qualifiée que le DCPS pour prendre en 
charge les fonds concernés. 

 
Pour toutes ces raisons, l'OFC estime que la solution retenue, bien qu'imparfaite, 
a permis de présenter aux pays, au personnel et à tous les autres lecteurs des 
états financiers, un tableau complet du coût global du DCPS, des prestations 
versées et des questions connexes. Il est d'avis que les informations ainsi 
fournies sont faciles à comprendre, et que la présentation d'un montant global 
contribue bien davantage à la transparence qu'une division du montant considéré 
entre les états financiers de chacune des nombreuses (au moins quinze) 
entités OTAN qui emploient les agents concernés. Il croit fermement avoir agi 
avec cohérence et transparence, en tenant compte des spécificités du problème 
posé. Il s'agit peut-être d'un cas où l'IBAN pourrait considérer que le fond devrait 
prévaloir sur la forme. 
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Du reste, nous relevons que l'IBAN : 
 
- n'a, par le passé, jamais contesté la mention du montant global des primes 

versées dans les notes jointes aux états financiers du DCPS ; 
 
- ne formule aucune recommandation spécifique sur le point de savoir quelle(s) 

entité(s) présentant des états financiers serai(en)t, selon lui, mieux placée(s) 
que le DCPS pour inscrire les montants concernés dans ses/leurs états 
financiers. 

 
Sur la question du montant : 
 
S'agissant du versement effectif des 6 millions d'euros à l'OTAN, il sera tenu 
compte des questions relatives à la gestion de trésorerie. 

 
Position du Collège 
 

Comme indiqué plus haut, les états financiers du DCPS doivent donner des 
informations sur le régime et sur la performance de ses placements. L'activité du 
régime intéresse les affiliés en ce qu'elle se répercute directement sur les 
prestations qu'ils recevront. 
 
Selon le Collège, le paiement des 6 MEUR par la compagnie d'assurance ne devrait 
pas avoir d'incidence sur le niveau des placements des affiliés ni sur les prestations 
futures. Il correspondra seulement au remboursement d'une partie des primes 
d'assurance dont le versement, effectué antérieurement, a été constaté non pas 
dans les états financiers du DCPS mais dans ceux des organismes OTAN qui 
emploient les affiliés. C'est la raison pour laquelle le Collège estime que le DCPS 
n'est pas suffisamment fondé à constater dans ses états financiers le montant à 
recevoir. 
 
Le Collège comprend, et même approuve, la volonté de donner cette information 
dans les états financiers du DCPS. Toutefois, il estime qu'il aurait fallu le faire dans 
les notes jointes à ces états financiers. 
 
Sur la question de savoir quel organisme OTAN aurait dû comptabiliser le montant 
à recevoir, le Collège estime que les organismes OTAN concernés par l'offre de la 
compagnie d'assurance auraient dû être consultés au moment où cette offre été 
faite, c'est-à-dire en décembre 2015, afin qu'une analyse complète puisse être 
réalisée avant la publication des états financiers de 2015. 
 
Puisqu'un montant à recevoir de 6 MEUR et une provision (élément de passif) du 
même montant ont été constatés, l'effet sur l'actif net disponible pour le service des 
prestations est nul. Dès lors, l'observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise. 
 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2016)28 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-8 

 
4. IMPOSSIBILITÉ POUR L'IBAN D'OBTENIR EN TEMPS VOULU LES 

ÉLÉMENTS PROBANTS NÉCESSAIRES ET SUFFISANTS 
 
Contexte 
 
4.1 Selon l'article 12 du NFR, le secrétaire général veille à ce que les fonctions de 
gestion interne nécessaires soient en place au sein du SI pour assurer un contrôle interne 
efficace qui permette de fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation par 
l’organisme OTAN des objectifs suivants, entre autres : vérifier l’exactitude et la fiabilité 
des données et registres comptables ; établir et tenir des registres comptables complets 
répertoriant tous les actifs et passifs ; constituer des pistes d'audit adéquates et maintenir 
la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données dans les systèmes 
d’information. 
 
4.2 Par ailleurs, la charte du Collège dispose que celui-ci effectue ses audits 
conformément aux principes de vérification définis par l'Organisation internationale des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI). Selon ces 
principes, le Collège doit obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
  
4.3 Enfin, dans une lettre d'entente, le SI s'est dit conscient qu'il lui incombait : 
 

- de donner au Collège accès à toutes les informations dont le SI sait qu'elles 
sont pertinentes pour l'établissement des états financiers et la mise en 
conformité avec la réglementation financière, telles que livres comptables, 
documents ou autres ; 

 
- de communiquer au Collège les informations supplémentaires que, le cas 

échéant, celui-ci demande au SI aux fins de l'audit ;  
 
- de donner au Collège, au sein de l'entité, un accès illimité aux personnes dont 

le Collège estime qu'elles peuvent lui fournir des éléments probants pour 
l'audit. 

 
Observations  
 
4.4 Le Collège a tenté à de nombreuses reprises d'obtenir du SI toutes les pièces 
justificatives nécessaires à la mise en œuvre des procédures de vérification. Cependant, 
ces pièces ne lui ont pas été fournies en temps voulu. Il a fallu près de trois mois à 
compter de la date de la publication des états financiers, le 29 juillet 2016, pour que le 
Collège reçoive les informations qu'il avait demandées pour pouvoir mener à bien son 
audit. L'obtention des documents requis a également été compliquée par le fait que, dans 
bien des cas, ceux-ci ne pouvaient pas être produits directement à partir du système de 
planification des ressources d'entreprise (ERP), nouvellement mis en service (voir 
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observation n°5 ci-après). Tout cela a empêché le Collège de réaliser son audit et 
d'établir son rapport rapidement après la réception des états financiers. 
 
Recommandations 
 
4.5 Le Collège recommande au SI de lui fournir en temps voulu les informations dont 
il a besoin pour ses vérifications, de manière à ne pas retarder la réalisation des audits 
et l'établissement des rapports. Il serait plus facile d'y parvenir en constituant des pistes 
d’audit adéquates et en assurant la disponibilité des données dans le système comptable.  
 
Commentaires du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Les problèmes rencontrés sont liés à 
l'implémentation de l'ERP, à la charge de travail, à la situation de sous-effectif 
que connaît l'OFC et au fait qu'il fallait traiter les opérations de 2016. 

 
 
5.  MANQUE DE TRANSPARENCE DÉCOULANT DU CARACTÈRE INCOMPLET 

DES DONNÉES DANS LE SYSTÈME COMPTABLE  
 
Contexte 
 
5.1 D'après l'article 4.2 du NFR, la transparence est l'un des grands principes selon 
lesquels les organismes OTAN doivent administrer leurs finances. 
 
5.2 D'après l'article 12.1.b du NFR, le secrétaire général veille à ce que les fonctions 
de gestion interne nécessaires soient en place pour assurer un contrôle interne efficace 
qui permette de fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation par 
l’organisme OTAN de l'objectif consistant à vérifier l’exactitude et la fiabilité des données 
et registres comptables. 
 
5.3 D'après l'article 12.2.c du NFR, afin qu’il soit satisfait aux critères souhaités de 
contrôle interne, le contrôleur des finances veille à établir et tenir des registres 
comptables complets répertoriant tous les actifs et passifs. 
 
5.4 D'après l'article 12.3.c du NFR, les activités de contrôle interne portent 
notamment sur la constitution de pistes d’audit adéquates ainsi que le maintien de la 
confidentialité, de l’intégrité et de la disponibilité des données dans les systèmes 
d’information. 
 
Observations  
 
5.5 Le Collège a constaté que les données des états financiers et les soldes 
présentés dans le nouveau système comptable (ERP) ne concordaient pas forcément. 
Par ailleurs, un grand nombre d'opérations effectuées au cours de l'exercice n'ont pas 
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été enregistrées une par une dans l'ERP. En lieu et place, elles ont été regroupées par 
compte en dehors de l'ERP et les totaux ont ensuite été saisis manuellement dans le 
système. 
 
5.6 La tenue de registres comptables en dehors de l'ERP a significativement nui à la 
transparence et à l'accessibilité des données comptables et des pièces justificatives, ce 
qui a perturbé l'exécution de l'audit. Par ailleurs, le risque d'atteinte à l'intégrité des 
registres comptables et des états financiers s'en trouve sensiblement accru. 
 
5.7 Il faut noter, enfin, que le fait de ne pas appliquer de procédure ERP normalisée 
pour chacune des opérations courantes augmente le risque d'une séparation insuffisante 
des tâches et, par conséquent, le risque d'erreur et de fraude. 
 
Recommandations 
 
5.8 Le Collège recommande d'accroître la transparence et la disponibilité des 
données comptables en enregistrant individuellement chaque opération comptable dans 
l'ERP et en appliquant des procédures normalisées pour les opérations courantes. 
Lorsque des données globales sont introduites dans l'ERP, les justificatifs 
correspondants (récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent être disponibles dans l'ERP et 
faire l'objet d'une vérification et d'une validation dans le système. 
 
5.9 Le Collège recommande d'établir une balance, générée dans l'ERP, comme base 
pour la préparation des états financiers. Il faudrait que les personnes responsables de 
l'établissement des états financiers conservent leurs documents de travail détaillés afin 
de pouvoir justifier toute information figurant dans les états financiers. 
 
Commentaires du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. La situation constatée au sujet de 
l'exercice 2015 résulte d'une série de problèmes liés à l'implémentation de l'ERP. 
L'utilisation de données conservées hors ERP a toutefois permis l'établissement 
des états financiers. Désormais, toutes les opérations sont enregistrées par lot 
dans l'ERP. 
 
Il n'est pas possible d'enregistrer dans l'ERP chaque opération concernant 
chaque agent, vu le grand nombre d'opérations et le faible avantage qu'il y aurait 
à procéder à une telle individualisation. 

 
Position du Collège 
 

Il appartient au DCPS de juger de la meilleure manière de procéder à la 
comptabilisation des opérations. Toutefois, le Collège insiste sur l'importance de la 
transparence et de la disponibilité des informations. Si les opérations sont 
enregistrées dans l'ERP par lot (à la suite de leur regroupement), les justificatifs 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2016)28 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-11 

correspondants (récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent être disponibles dans 
l'ERP et faire l'objet d'une vérification et d'une validation dans le système. Il est de 
la plus haute importance que les opérations enregistrées fassent l'objet d'une piste 
d'audit complète. 

 
 

6. INEXACTITUDES DANS LES ÉTATS FINANCIERS 
 
Contexte 
 
6.1 Selon les meilleures pratiques, le processus d'établissement des états financiers 
associe un certain nombre d'acteurs qui vérifient les états financiers à plusieurs niveaux 
afin d'en garantir la qualité et de réduire le risque d'erreur significative. 
 
Observations  
 
6.2 Le Collège a constaté plusieurs inexactitudes dans les états financiers qui lui ont 
été communiqués le 29 juillet 2016. Le nombre de ces inexactitudes témoigne de 
l'existence de lacunes dans le contrôle interne du compte rendu financier. 
 
6.3 Premièrement, l'actif net présenté dans l'état de l'évolution de l'actif net disponible 
pour le service des prestations pour 2015 ne concordait pas avec celui présenté dans 
l'état de l'actif net disponible pour le service des prestations au 31 décembre 2015. L'actif 
net présenté dans les deux états financiers doit être le même. Or il y avait une différence 
d'environ 500 000 euros tenant à trois soldes de comptes de passif (91 051,22 EUR, 
41 606,13 EUR et 370 829,89 EUR) indûment présentés dans l'état de l'actif net 
disponible pour le service des prestations. Cette inexactitude a été corrigée dans les états 
financiers rectifiés reçus le 24 octobre 2016.  
 
6.4 Deuxièmement, les montants constatés dans l'état de l'évolution de l'actif net 
disponible pour le service des prestations aux rubriques « Comptes clôturés » et « Profit 
net non réalisé sur la valeur de marché du portefeuille de placements » étaient tous deux 
surévalués de 1,1 MEUR. Ces inexactitudes ont également été corrigées dans les états 
financiers rectifiés reçus le 24 octobre 2016. L'erreur s'est produite parce que le solde de 
la rubrique « Profit net non réalisé » n'avait pas été calculé sur la base de pièces 
justificatives détaillées mais résultait d'une écriture d'équilibrage, passée en fin de 
parcours dans le but d'égaliser les actifs nets présentés dans les deux états. Par ailleurs, 
le Collège a constaté que ce même solde comprenait des profits et des pertes réalisés 
sur la valeur de marché du portefeuille de placements, ainsi que des profits et des pertes 
de change. Or, comme il n'est pas étayé par une ventilation détaillée des éléments le 
composant, il n'est pas possible de déterminer quels éléments correspondent à des 
profits ou pertes réalisés, ou bien à des profits ou pertes de change. Cela étant, le Collège 
ne pense pas que ce solde soit significativement inexact. 
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6.5 Troisièmement, le Collège a constaté que les montants de plusieurs autres 
rubriques de l'actif ou du passif de l'état de l'actif net disponible pour le service des 
prestations étaient inexacts.  On trouvera ci-dessous un récapitulatif des inexactitudes 
relevées, qui ont été corrigées dans les états financiers rectifiés.   
 

Rubrique Solde 
présenté 

initialement 

Solde 
rectifié 

Différence 

Cotisations à recevoir d'organismes OTAN 66 137 85 841 19 703 

Produits à reporter 496 365 - (496 365) 

À payer aux agents/organismes OTAN 165 010 1 268 (163 742) 

Excédents d'exercices précédents ou de 
l'exercice considéré 

(662 881) (22 477) 640 404 

Différences totales nettes    - 

 

6.6 Enfin, l'état de l'actif net disponible pour le service des pensions de retraite et des 
pensions d'invalidité (annexe 3) n'est pas nécessaire, parce que les soldes qui y sont 
mentionnés apparaissent déjà dans une colonne séparée du tableau général présentant 
l'actif net disponible pour le service des prestations (annexe 1). Quant au tableau général 
présentant l'évolution de l'actif net disponible pour le service des prestations (annexe 2), 
il ne comporte pas de colonne séparée donnant des informations sur les pensions de 
retraite et les pensions d'invalidité, ce qui ne cadre pas avec ce qui a été fait dans 
l'annexe 1.  
 
Recommandations 
 
6.7 Le Collège recommande de mettre en œuvre le processus de vérification des 
états financiers à plusieurs niveaux, afin de garantir l'exactitude mathématique et la 
qualité globale des états financiers et des pièces justificatives. 
 
Commentaires du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Une version rectifiée des états financiers a été 
soumise à l'IBAN, si bien que l'information communiquée au public est aussi exacte 
et exempte d'erreurs qu'elle peut l'être. Aucune des erreurs constatées n'a eu de 
quelconque incidence sur la valeur des avoirs des affiliés au DCPS ni sur les 
budgets sollicités pour le versement des cotisations. 
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7. MANQUE DE CLARTÉ DE LA MÉTHODE DE CHANGE 
 
Contexte 
 
7.1 Selon le cadre comptable OTAN, l'entité convertit les éléments en monnaie 
étrangère dans sa monnaie fonctionnelle et présente les effets de cette conversion. 
Toujours selon le cadre comptable, une transaction en monnaie étrangère doit être 
enregistrée, lors de sa comptabilisation initiale dans la monnaie fonctionnelle, en 
appliquant au montant en monnaie étrangère le cours du jour, à la date de la transaction, 
entre la monnaie fonctionnelle et la monnaie étrangère. 
  
7.2 Selon les meilleures pratiques, les entités qui effectuent un grand nombre 
d'opérations en monnaie étrangère doivent mettre au point une méthode expliquant le 
processus de comptabilisation et de compte rendu de ces opérations. 
 
Observations 
 
7.3 Une partie substantielle des entrées et des sorties de fonds comptabilisées par 
le DCPS étaient libellées dans des monnaies autres que l'euro, monnaie fonctionnelle du 
régime. Le Collège n'a pas été en mesure d'obtenir une méthode de conversion des 
opérations libellées en monnaie étrangère et de comptabilisation des gains et des pertes 
découlant de ces opérations, et il n'a pas davantage obtenu d'explications précises à ce 
sujet. 
 
Recommandations 
 
7.4 Le Collège recommande de mettre au point et d'appliquer une méthode complète 
pour la comptabilisation et le compte rendu des opérations libellées en monnaie 
étrangère. 
 
Commentaires du SI 
 

Le SI prend bonne note de la recommandation. Comme toutes les opérations 
relevant des budgets OTAN libellés en euros, les opérations du DCPS sont 
actuellement comptabilisées en euros au moment de l'encaissement ou du 
décaissement. Par ailleurs, comme tous les risques de change sont supportés 
par les affiliés au DCPS, chacun en ce qui le concerne, il n'y a aucun risque de 
change pour l'Organisation. 

 
Position du Collège 
 

Le Collège insiste sur la nécessité de mettre au point et d'appliquer une méthode 
complète pour la comptabilisation et le compte rendu des opérations libellées en 
monnaie étrangère, qui s'appliquerait à toutes les entités du SI. Cette méthode 
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devrait également prévoir et décrire les cas d'application de taux de change autres 
que les taux de conversion OTAN. 

 
 
8.  ABSENCE DE RAPPROCHEMENT RÉGULIER DES SOLDES BANCAIRES  
 
Contexte 
 
8.1 Aux termes de l'article VI.4.c des règles et procédures financières de l'OTAN 
(FRP), le contrôleur des finances veille à ce que tous les comptes soient régulièrement 
rapprochés et vérifiés, et à ce que toutes les activités ayant des incidences financières, 
y compris les activités financées sur des fonds multinationaux et sur des fonds 
extrabudgétaires, fassent l’objet d’inspections périodiques. 
 
Observations  
 
8.2 Le Collège a constaté qu'en 2015 et jusqu'à l'établissement du présent rapport 
en 2016, le SI n'avait pas procédé au rapprochement mensuel des soldes de trésorerie 
du système comptable et des relevés bancaires. Un tel rapprochement n'est possible 
qu'après que toutes les opérations bancaires ont été enregistrées et rapprochées dans 
l'ERP. Or, en 2015, cela n'a pas été fait pour un nombre substantiel d'opérations 
bancaires. 
 
Recommandations 
 
8.3 Le Collège recommande de procéder au rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie et d'en garder la trace. Il sera ainsi plus facile de repérer à temps les 
éventuelles inexactitudes. Le résultat de ce travail devra être signé par celui qui l'aura 
effectué et celui qui l'aura vérifié. 
 
Commentaires du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. L'ERP procède automatiquement et 
quotidiennement à un rapprochement portant sur la plupart des opérations de 
trésorerie et fournit un état actualisé des mouvements de trésorerie sans 
correspondance ainsi que de la date à laquelle ils ont été effectués. 

 
Position du Collège 
 

Le rapprochement portant sur la plupart des opérations de trésorerie (et non pas 
toutes) qui est régulièrement effectué par l'ERP est un contrôle complémentaire. Le 
Collège recommande de faire porter le contrôle sur toutes les opérations de 
trésorerie en comparant mensuellement les soldes bancaires avec l'ERP. 
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Le Collège rappelle que, dans l'ERP, de nombreuses « entités » appelées à 
présenter des états financiers ont été regroupées pour être traitées comme un seul 
et unique organisme, et que des encaissements et des décaissements propres à 
certaines de ces entités ont été indûment imputés sur d'autres. Par ailleurs, en 2015 
et en 2016, pour toute une série d'opérations bancaires enregistrées dans l'ERP, le 
rapprochement n'a pas été effectué avant de nombreux mois. Cela montre bien que 
les contrôles internes relatifs au rapprochement des opérations bancaires 
présentent des insuffisances significatives. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée à une observation formulée à l’issue d'un 
audit précédent. On en trouvera un résumé dans le tableau ci-dessous. 
 

SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2009 
IBA-AR(2011)09, paragraphe 5.1 
Faiblesses dans la préparation pour le 
versement de prestations de pension 
 
Observations  
Le Collège a constaté que le Secrétariat 
international n'était que partiellement préparé 
pour le versement de prestations de pension, 
pour les motifs suivants : 
 

 non-recours à des applications 
informatiques pour le versement des 
prestations ; 

 

 absence de prestataire de pensions ; 
 

 nécessité d'emprunter des fonds au régime 
de pensions coordonné en raison de 
problèmes de liquidités. 

 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Secrétariat 
international veille à être bien préparé à 
l'augmentation attendue du nombre de 
versements de prestations dans le cadre du 
DCPS. À cet effet, il lui recommande d'utiliser 
le système informatique pour le versement 
des prestations au titre du DCPS, de 
sélectionner un/des prestataire(s) de 
pensions, d'obtenir en temps voulu, de la part 
de la compagnie d'assurance et du/des 
prestataire(s) de pensions, les montants 
nécessaires au versement des prestations et 
de ne plus emprunter de fonds au régime de 
pensions coordonné. 

 
 
 
 
 
 
Le Collège a relevé ce qui suit : 
 

 les versements de prestations étant 
encore peu nombreux, il est possible 
d'en effectuer un contrôle suffisant ; 
par ailleurs, il est prévu que le futur 
ERP soit doté des fonctions 
nécessaires ; 

 

 la procédure de sélection d’un 
prestataire de rentes est terminée, 
sans toutefois avoir donné les 
résultats escomptés ; la question est 
examinée dans le cadre de l’étude 
générale sur le DCPS, menée 
actuellement ; 

 

 le DCPS a remboursé le montant 
emprunté au régime de pensions 
coordonné, et le problème de liquidité 
a été résolu grâce à un transfert de 
fonds en interne ; les avances sont 
désormais versées à partir des 
comptes du Secrétariat international. 

 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 

 
 

 








































